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OBSERVATIONS

SUR LE SERVICE DES GARDES ü'APRES LE NOUVEAU REGLEMENT POUR LES TROUPES DE

LA CONFEDERATION SUISSE.

Jetant un coup d'oeil sur le nouveau röglement du service des gardes (non
encore imprimö), on voit qu'on a cherche ä apporter des ameliorations dans cet

important service, dont depend souvent non seulement le repos et la sürete, mais

encore le sort definitif d'une armee. Nous croyons que les changements adoptes dans

le nouveau röglement n'ont pas reussi ä simplifier le service pratique en campagne,

lequel varie ä Finfini d'apres les öventualitös, d'aprös les formes du terrain, l'öloi-
gnement, les mouvements, les forces et les desseins de l'ennemi. Le reglement ne

peut pas prövoir tous ces cas ni donner tous les details avec precision; mais pour
des milices on doit autant que possible chercher ä introduire un systöme simple et

uniforme, base sur les röglements d'exercice. Or le nouveau röglement s'en est un

peu eloignö, dans certains cas; nous prenons l'occasion de les signaler dans les

lignes suivantes, non pas comme critique, mais plutöt dans le but de faire com-
prendre plus clairement quelques poinls du reglement, sujets, dans la pratique, ä

des interpretations diverses.

Comme nous n'avons pas encore le nouveau reglement dans lequel se trouve
coordonnö tout le service des gardes soit en garnison, soit en cantonnement et en

campagne, nous ne dirons rien de l'organisation d'une garde montante; nous
eussions desire quelques changements ä cet egard afin de determiner d'une maniere

plus pröcise les attributions des divers grades, la place qu'ils doivent occuper et

les commandements qu'ils ont ä faire; ä l'article 212, par exemple, de Fanden

reglement general de service, il est dit : — « Aussitöt que tous les detachements

» sont arrivös, Fadjudant-sous-officier en fait rapport ä Faide-major, celui-ci
» inspecle alors la troupe, etc. » On ne peut bien inspecter une troupe qu'ä rangs

ouverts; or, ici, il s'est fait-plusieurs interpretations differentes; les uns voulaient

que ce füt Fofficier de semaine qui fasse ä son detachement de garde les

commandements necessaires pour ouvrir les rangs pour Finspeclion de Faide-major;
les autres voulaient que ce füt aux sergents-majors, et d'autres ä l'adjudant ä faire

ces commandements.

A l'ecole des instructeurs tenue ä Thoune en 1855 (qui jusqu'ä prösent sert de

base pour Funiformite dela mise en pratique du reglement), il a ete convenu que

ce seraient les sergents-majors, places derriere leur detachement, qui comraande-

raient pour ouvrir les rangs pour l'inspection de Faide-major, puis ensuite pour
les faire serrer, et qu'apres ils se rendaient ä leurs places ä la gauche de toutes les

gardes.

L'art. 214 du reglement ne determine que la place du chef de poste, des

tambours ou trompettes, et ne parle pas de celle du caporal de consigne et du caporal

de pose. — 11 a ete admis ä l'ecole precitee, qu'au commandement : d vos places

— marche fait par Faide-major, le premier de ces caporaux se placerait derriere
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son chef de poste au second rang, le second ä la gauche du premier rang de la

garde lorsqu'il n'y a point de poste qui suit, et en serre-file derriere Favant-der-

niere file de son poste dans le cas contraire.

Nous aurions encore d'autres observations ä faire sur l'organisation des gardes

montantes, mais afin de ne pas juger temerairement, attendons le nouveau reglement;

peut-ötre seront-elles corrigees.

Passons maintenant au releve des gardes. Ici le reglement nouveau est plus ex-

plicite que l'ancien, sur la maniere de relever une garde et d'organiser une pose;
un caporal peut, en etudiant son röglement, se penötrer du service qu'il a ä faire

pour placer et relever les sentinelles. Toutefois, ä l'article 235, troisiöme alinöa, il
aurait pu expliquer d'une maniöre plus precise la marche ä suivre pour faire prendre

les numeros des postes aux sentinelles doubles; pour ce cas, ä Föcole indiquee

ci-dessus, aprös avoir relevö le factionnaire devant les armes, le caporal faisait

placer la pose sur deux rangs, puis numöroter les files, et chacune d'elles occupait
le möme poste.

Le systöme adopte ä cette öcole pour faire placer les hommes de la pose sur
deux rangs, aprös les avoir fait numöroter, differe du röglement de l'ecole du soldat

en ce sens que l'on prend la moitiö de gauche de la pose pour la placer derriere

celle de droite. — Pendant la derniöre campagne, nous avons remarque que ces

deux syslömes etaient maintenus dans les eantons. Pour l'organisation d'une pose,
le nouveau reglement a fait disparailre un non sens de Fanden, qui prescrivait de

faire la fausse file au premier rang, lorsqu'il y en avait une ä la pose.

A l'art. 256 du nouveau reglement, il est dit que, pour la reconnaissance d'une

troupe, le caporal, avec les hommes qui Faccompagnent, arrive ä dix pas,
commande d'une voix moderee : Halte — armes! On ne sait pas si Ie reglement
entend que le caporal se porte jusqu'ä dix pas en avant du factionnaire ou jusqu'ä dix

pas de la troupe signalee; ce dernier procede Fobligorait ä faire beaucoup de chemin,

surtout lorsque plusieurs rondes ou patrouilles arrivent ensemble sur un

poste, par des chemins difförents, et quand elles sont arretees ä distance voulue par
les factionnaires. — A l'ecole des instructeurs, il a ete admis que le caporal de

consigne se portait ä dix pas en avant du factionnaire devant les armes et que lä il
appelait pour reconnaitre. Le reglement a adopte deux manieres differentes pour
donner le mot: ld Le sous-officier ou le caporal de la troupe qui s'avance pour
donner Ie mot de passe aux sentinelles isolees, arrive ä une dixaine de pas du

factionnaire avec l'arme descendue et lui donne le mot dans cette position ; 2° Lorsqu'il

arrive devant les armes, il s'avance jusqu'ä quatre pas de distance du caporal
de consigne et lä il apprete l'arme pour donner le mot de ralliement; il nous semble

que dans les deux cas un möme et seul systöme aurait ötö pröferable, soit qu'on
restät l'arme descendue, soit qu'on prit l'arme haute; nous donnerions la prefe-
rence au premier procede, par la raison qu'il n'est pas necessaire qu'une troupe
amie interpellöe se mette sur la döfensive.

L'art. 273 fait prendre aux sentinelles deux positions differentes pour rendre
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les honneurs; il est dit qu'elles prennent l'arme en parade pour saluer tous les

officiers sans distinction de grade, et qu'elles portent l'arme pour une troupe qui

passe; mais que si le commandant est officier ou si la troupe a un drapeau, la sen-

tinelle doit prendre l'arme en parade; n'aurait-il pas ötö plus simple et plus lo-
gique de lui faire prendre l'arme en parade dans toutes les circonstances

Reception des troupes, deserteurs, parlementaires, rondes et patrouilles au
service des avant-postes.

Dans cette partie, le nouveau röglement a apporte quelques modifications qui

paraissent assez bien entendues; par exemple, il fait designer ä chaque grand'garde

un point de passage pour les personnes et les troupes qui ont ou Fautorisa-

tion ou l'ordre de traverser la ligne des avant-postes; cela donne plus de söcurite

pour les sentinelles, parce qu'elles renvoient tout ä ce point-lä ; on facilite ainsi

le service du caporal de consigne, car, lorsque le poste avancö dont il releve se

trouve trop öloigne de la ligne exterieure des sentinelles, il se place avec deux

hommes armes ä quelques pas en arriere de cette ligne, afin d'etre ä portöe quand

il doit reconnaitre les personnes qui se presentent au point de passage.

On a elevö diverses critiques sur la suppression du mot d'ordre pour la

reconnaissance de» troupes; nous ne partageons pas cette maniöre de voir. Comme

le mot de ralliement s'arrete aux chefs et qu'il n'y a que le mot de passe qui des-

cende aux sentinelles, l'ennemi parviendra rarement ä connaitre le mot entier ;

lors meme qu'il decouvrirait le mot de passe, cela a peu d'importance, atlendu que
le factionnaire ne doit lui laisser passer la ligne des avant-postes qu'au point de

passage, et que lä il est rcconnu par le caporal de consigne, auquel il doit donner

le mot de ralliement.

Le nouveau reglement a laisse introduire une contradiction ä l'art. 530 oü il dit :

« Si ä Interpellation d'une sentinelle il est röpondu : deserteurs, eile crie ä la

i> garde avancee : Deserteurs au numero! » Cependant il avait clairement expli-
quö, art. 254 : Dans le service de place comme dans celui des avant-postes, le

cri de : Caporal dehors au numero! est le seul qu'une sentinelle simple exterieure

ait ä donner pour avertir les sentinelles voisines ou le poste d'une Observation

quelconque, ou de la necessite de reconnaitre. Seulement pour annoncer qu'il s'est

manifeste un incendie quelque part, eile ajoutera : Incendie. II nous semble

qu'aux arl. 530 et 532 on aurait du laisser le cri de : Caporal dehors, au numero I
puis la sentinelle ajouterait pour les deux cas qui y sont traites : Deserteurs! ou

parlementaires! cela aurait evite des longueurs pour la reconnaissance; ou bien

il eüt mieux valu supprimer toutes les exceptions et s'en tenir ä une regle generale.
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